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  Dole le 10 Juin 2017 
 
 

 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

du 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs alpins Français et de Montagne 
 

Samedi 10 Juin 2017 à 9 heures 
 

Au siège du Club Alpin Français de Dole 
La Visitation Salle de la Buanderie 

27 Rue de la Sous-Préfecture 39100 Dole 
 
 

1. Ordre du jour : 
 
1. Approbation du compte rendu du comité directeur du 04/03/2017 
2. Validation du règlement intérieur 
3. Echanges et validation sur le plan de développement 2017-2021 
4. Contenu du site WEB 
5. Débriefing du séminaire patrimoine bâti 
6. Débriefing du séminaire des comités territoriaux 
7. Contenu de la lettre de mission FFCAM 
8. Point d'avancement prévention/sécurité 
9. Divers 
 
 

2. Présences : 
 
Présents : Michel Ricard, Daniel Buffet, Jean-Marie Combette, Jean Wiedmer, Michel 
Lethier, Serge Deprez, Stéphanie Mouret, Claude Delaporte, Alain Georges, Jean-Claude 
Guyot, Raymond Jeanniard. 
 
Excusés : Jean-Paul Level, Marinette Bondoux, Françoise Bonot, Chantal Prétot, Régis 
Gaiffe, Remy Hunion, Benjamin Limare, Raymond Jeanniard, Jean-Michel Lornet, 
Emmanuel Simon 
 
Invités excusés : Philippe Carros, DTR Vélo de Montagne, Patrick Soligny DTR 
Spéléologie, Yann Kinet, Président Comité Départemental de Haute-Saône, Nicolas 
Schlumberger, Président Comité Départemental du Doubs. 
 
La feuille de présence ayant circulé,  la réunion peut débuter à 9 heures 15 (voir feuille de 
présence en annexe). 
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3. Préambule : 
 
Le président  est étonné que malgré la planification à long terme de la date des réunions il 
y ait un nombre important de personnes absentes. Se posera la question pour les années 
futures s’il faut remettre en cause le choix du samedi matin et trouver un autre créneau 
plus favorable à la majorité des membres du comité. Pour rappel le prochain comité 
directeur aura lieu le samedi 30 septembre à 9 heures à Dole et l’assemblée générale le 
samedi 2 décembre à 9 heures également à Dole. 
 
 

4. Approbation du compte rendu du comité directeur du 04/03/2017 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
 

5. Validation du règlement intérieur 
 
Le groupe de travail composé de Daniel Buffet, Michel Ricard, Jean-Marie Combette et 
Serge Deprez a travaillé pour élaborer un document qui a été finalisé lors de la réunion de 
bureau du 08 avril 2017.  
 
Avant d’être soumis à l’approbation du comité directeur Daniel Buffet demande qu’une 
erreur quant aux références des articles des statuts et du règlement intérieur de la 
Fédération soit corrigée au 5ème alinéa de l’article 18 : 
 
Ancien	:	 «	Le	 président	 du	 Comité	 Régional	 assume	 les	 fonctions	 de	 délégué	 régional	 de	 la	
Fédération	dans	les	conditions	fixées	par	l’article	6-3	des	statuts	de	la	Fédération	et	l’article	25	
de	son	règlement	intérieur.	» 
 
Nouveau	:	 «	Le	 président	 du	 Comité	 Régional	 assume	 les	 fonctions	 de	 délégué	 régional	 de	 la	
Fédération	dans	les	conditions	fixées	par	l’article	8	des	statuts	de	la	Fédération	et	l’article	21	de	
son	règlement	intérieur.	»	
 
Après vérification dans les statuts et le règlement intérieur de la Fédération par Jean-
Marie Combette la modification est entérinée et l’ensemble du texte est validé par le 
comité directeur. Il sera soumis en l’état au vote de la prochaine assemblée générale.  
 
 

6. Echanges et validation sur le plan de développement 2017-2021 
 
Suite aux travaux de Daniel Buffet et Michel Lethier une ébauche du nouveau plan de 
développement avait été présentée et discutée lors de la réunion de bureau du 08 avril 
2017.  
 
Il apparait à ce jour qu’il faut le compléter par des actions pour le développement des 
écoles de jeunes et insister sur l’aspect féminin. Dans ce sens une formation dirigeantes 
est prévue le 28 octobre 2017 et une idée fait son chemin à savoir le remboursement des 
frais de déplacement pour les dames (Marinette en parle ce jour avec Eva Poulichet lors 
de la réunion du comité directeur de la Fédération). Certains frais de déplacement étant 
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déjà pris en compte par la Fédération ou le Comité Régional il faudra se faire préciser 
dans quel cadre cette éventuelle décision sera applicable 
 
Jean-Claude Guyot propose d’y inclure aussi les projets des clubs (par exemple il prévoit 
un séjour voile + escalade dans les calanques en 2018) et pourrait aussi y figurer le 
rassemblement escalade organisé à Morbier par Chantal Prétot. 
 
Daniel Buffet précise aussi que ce genre de manifestation peut à présent être 
subventionné par la région (la procédure à suivre est décrite le site web de la région) 
 
En fonction de ces échanges il s’agit à présent de compléter ce plan de développement 
pour le prochain comité directeur de manière à le valider avant la soumission au vote de 
l’assemblée générale du 02 décembre 2017. 
 
 

7. Contenu du site WEB 
 
Comme approuvé lors du dernier comité directeur le site WEB sera administré par 
Stéphanie Mouret.  
 
Pour le moment la Fédération est en train de mettre en place les packs régionaux et des 
échanges ont déjà été effectués entre Stéphanie et la Fédération pour définir si le pack 
standard convient au comité régional de Bourgogne Franche-Comté. 
 
A priori cela devrait être le cas, il s’agit maintenant de définir le contenu du site. Quelques 
idées sont proposées : 
 
• Echange informations entre clubs (bonnes pratiques par exemple) 
• Lien sur les agendas des clubs 
• Date limite et procédure pour les subventions 
• Points spécifiques à apporter sur notre région 
• Etc. 

 
 

8. Débriefing du séminaire patrimoine bâti 
 

9. Débriefing du séminaire des comités territoriaux 
 
Le président propose de traiter les 2 points simultanément. Le séminaire patrimoine bâti a 
eu lieu le 14 avril 2017 à Lyon et celui des comités territoriaux le 20 mai 2017 également à 
Lyon. Jean-Paul Level a participé au premier, Michel Ricard, Daniel Buffet et Nicolas 
Schlumberger au second. 
 
Quelques réflexions de Michel Ricard : 
 
• Le nouveau président de la Fédération en l’occurrence Nicolas Raynaud tient la 

route et apporte beaucoup de dynamisme 
• Il a bien compris les choses et sait où il veut aller : déconcentrer vers les comités 

territoriaux est un des axes forts de l’olympiade 
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• Le nouveau bureau est également de bon niveau 
 

Cependant Michel émet quelques réserves : 
 
• Par exemple la prévention-sécurité est trop théorique 
• Il y a du flottement dans la planification de certaines réunions 
• Comment le nouveau président va redynamiser l’équipe du comité et les salariés ? 
 
De son côté Daniel Buffet a été surpris par le nombre de personnes présentes à ces 
séminaires (60-65 personnes alors qu’habituellement il n’y en avait guère que 20-25) 
 
Quel est le but de ces séminaires ? 
 
• Echanger entre les clubs 
• Qui fait quoi ? Un document sera finalisé en comité national 
• Définir les moyens des comités territoriaux en tenant compte de leurs différences 

(par exemple Rhône-Alpes 30000 adhérents, BFC 4500) 
• Déconcentrer vers les régions et laisser l’initiative locale pour les choses simples 
 
Conclusion : 
 
Trois choses à entreprendre avant fin juillet : 
 
• Envoyer courrier et lettre de mission à chaque comité 
• Travailler sur certaines directives fédérales : les assouplir et les rendre plus lisibles 
• Remettre à plat le Qui Fait Quoi 
 
Trois actions majeures à mettre en œuvre dans le semestre suivant : 
 
• Redynamiser bénévoles et salariés 
• Axe formation : comment motiver les clubs pour les UF et les brevets 
• Remettre en place le cursus formation 
 
Un point a été fait sur les certificats médicaux :  
 
Pour rappel ils sont obligatoires annuellement pour l’alpinisme, la spéléologie et les sports 
aériens.  
 
Le texte est contraignant et demande plus de souplesse c’est pourquoi que dans un 
premier temps la FFCAM s’est affranchie de cette contrainte pour l’alpinisme en déclarant 
au ministère qu’elle ne délivrait pas de licence alpinisme. 
 
Reste la problématique pour la spéléologie et les sports aériens : une marche à suivre 
sera donnée aux clubs d’ici fin juin. 
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10. Contenu de la lettre de mission FFCAM 
 
Il n’y a pas demande particulière de notre comité donc nous laissons le soin à la 
Fédération de définir le contenu de la lettre de mission pour notre région en fonction des 
attendus du projet fédéral.  
 

11. Point d'avancement prévention/sécurité 
 
Suite à la présentation du plan Prévention et Sécurité élaboré par Jean-Marie Combette et 
Benjamin Limare et présenté lors du comité directeur du 03 mars 2017, le président Michel 
Ricard souhaite savoir quelles sont à présent les actions concrètes mises en œuvre ou à 
mettre en application sans tarder.  
 
Jean-Marie Combette parcourt à nouveau les principaux axes du plan de développement 
que le président trouve trop théorique. Jean-Marie s’en défend et se plaint du peu de 
retour suite à son mail du 12 mai 2017 envoyé à tous les présidents des clubs de la 
région. La finalité dans un premier temps étant de sensibiliser les présidents de clubs, de 
proposer certaines règles et mesures à appliquer au sein de chaque club, d’avoir un 
référent prévention-sécurité dans chaque club et de former un petit groupe de travail de 5 
ou 6 personnes. 
 
Jean-Marie propose de réitérer son opération de mailing (mail envoyé le 12 Juin suite à la 
réunion en annexe) en espérant que ce groupe de travail puisse être créé et qu’un 
maximum de clubs propose un référent. 
 
 

12. Divers 
 
Dans le cadre du développement du sport féminin Daniel Buffet indique qu’une subvention 
de 1500 € a été demandée pour organiser un stage dirigeantes et un stage marche 
nordique : il s’agit de mettre en place ceux-ci sans tarder. 
 
Il fait part aussi de programmer un stage Neige et Avalanche niveau 2 : il fera le 
nécessaire pour le planifier du 9 au 10 décembre 2017 au Simplon ou au Grand Saint-
Bernard. 
 
Michel Lethier a ajouté l’achat de matériel subventionné par la région au budget 
prévisionnel soit 5000 € d’achat répartis à part égale entre la région et les clubs. D’autre 
part le transfert des comptes entre les anciennes régions Bourgogne et Franche-Comté 
est réglé.  
 
Raymond Jeanniard annonce que le problème du refuge du Morond est en train de se 
régler entre la FFCAM et la mairie de La Longeville. 
 
Suite à une proposition du bureau il est décidé de verser 50 € au CAF de Besançon et 50 
€ au CAF de Dole pour l’occupation de leurs locaux respectifs lors des réunions de bureau 
et de comité. Michel Lethier est chargé de faire le nécessaire dans les meilleurs délais. 
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L’ordre du jour ayant été parcouru le président remercie les participants pour leur 
collaboration durant cette seconde réunion du comité directeur. Il clôt la séance à 12 
heures 45 et invite les participants disponibles à se retrouver dans un restaurant dolois 
pour un déjeuner convivial. 
 
 
Dole le 10 Juin 2017 
 
 
Serge Deprez 

 
 
 
 
 
Michel Ricard 

 
 

 
 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
 
           
 
Annexes : 
 

• Feuille de présence 
• Copie du mail de Jean-Marie Combette 
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Mail du 12 mai 2017 renvoyé le 12 juin 2017 
 

A	l’attention	des	présidents	des	Clubs	alpins	et	de	montagne	de	 la	région	Bourgogne-Franche-
Comté.	
		
Objet:	Plan	Prévention-Sécurité	régional	(Eté	2017).	
		
Bonjour	à	toutes	et	à	tous,	
		
Lors	du	premier	comité	directeur	du	CRBFC		qui	s’est	tenu	à	Dole	le	4	mars	dernier,	j’ai	présenté	
un	projet	de	plan	Prévention-Sécurité	pour		notre	région.	
De	son	coté	la	FFCAM	vient	de	constituer	un	groupe	prévention-sécurité	(GPS)	avec	des	missions	
élargies	d’analyse	et	de	retour	d’informations	en	direction	des	référents	régionaux	et	des	clubs.		
Ce	plan	fédéral,	en	cours	de	finalisation	ne	pourra	que			booster	les	initiatives	locales	ou	régionales	
en	route	ou	sur	le	point	de	l’être,	cas	de	certaines	des	mesures	présentées	en	mars	dernier.	
Sans	 attendre	 la	 finalisation	de	 ces	plans,	 et	 à	 l’approche	des	 congés	d’été,	 je	 voudrais	 appeler	
votre	attention	sur	la	nécessité	de	mettre	en	œuvre	dans	nos	clubs,	si	ce	n’est	déjà	fait,	certaines	
des	mesures	 ou	 règles	 propres	 à	 sensibiliser	 encadrants	 et	 adhérents		 et	 à	mieux	 sécuriser	 les	
sorties	particulièrement	en	moyenne	et	haute	montagne.	
		
Ces	règles	ou	mesures	sont,	pour	bon	nombre	d’entre	elles,	réunies	dans	le	nouveau	Memento	
UFCA	fédéral	(édition	novembre	2016	que	chaque	club	a	reçue).	
Chacun	peut	donc	se	les	approprier	facilement	(Memento	ci-joint).	
		
Les	 fiches	 thématiques	 qui	 intéressent	 plus	 particulièrement	 la	 prévention-sécurité	 sont	 au	
nombre	de	4:		
		
					-	Fiche	n°	9	Organisation	des	activités	et	conduite	de	groupe	
					-	Fiche	n°	10	Responsabilités	
					-	Fiche	n°	11	Assurances	
					-	Fiche	n°	12	Prévention	et	Sécurité		
		
Je	 voudrais		 insister	 sur	 le	 contenu	 et	 la	 portée	 pratique	 et	 juridique	 de	 la	 fiche	 n°	 9,	clé	me	
semble-t-il	de	bon	nombre	des	difficultés	qu’occasionnent	certaines	sorties	dites	à	risque.	
		
Si	les	règles	et		principes	de	prévention-sécurité	que	contient	la	note	fédérale	en	question	étaient	
mises	 en	 œuvre		 dans	 chaque	 club	 et	 à	 l’occasion	 de	 chaque	 sortie,	 il	 est	 clair		 que	 le	 risque	
d’accident	serait	notablement	réduit.	
Je	rappelle	à	cette	occasion	que	selon	le	courtier	en	assurances	GRAS-SAVOYE,	il	est	démontré	que	
la	sinistralité	au	sein	de	la	FFCAM	diminue	avec	une	pratique	encadrée	des	activités	de	montagne	
(80	%	des	accidents	surviennent	hors	sorties	encadrées).	Les	20	%	d’accidents	en	sorties	encadrées	
restent	naturellement	de	trop.	
L’analyse	 de	 certains	 de	 ces	 accidents		 a	 montré	 que	 bien	 souvent	 la	 sortie	 avait	 été	
insuffisamment	préparée	ou		que	des	règles	élémentaires	de	sécurité	avaient	fait	défaut.	
L’application	 dans	 les	 clubs		 de	 la	 directive	 fédérale		 dont	 il	 s’agit	 est	 le	 préalable	 au	 plan	
Prévention-Sécurité		que	nous	mettons		en	place	au	plan	régional	
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Quatre	mesures	immédiates	vous	sont	suggérées,	en	l’attente	de	finalisation	des	plans	fédéral	
et	régional:	
		
Chaque	 président	 de	 club	 doit		 faire	 en	 sorte	 que	 les	 responsables	 d’activité,	 les	 encadrants	
habilités	par	lui	(diplômés	ou	non)	soient	en	possession	de	cette		directive	fédérale.	Il	doit	veiller		à	
la	mise	en	œuvre	effective	de	celle-ci	lors	des	sorties	inscrites	au	programme	officiel	du	club	(cf.	
note	fédérale	ci-jointe).	
Pas	de	sortie	collective			sans	l’ouverture	de	la	fiche	s’inspirant	(au	minimum)	du	modèle	fédéral	
(cf.	annexe	note	fédérale).	
Pas	 de	 sortie	 collective		 technique		 (type	 escalade,	 randonnée	 alpine,	 alpinisme,	 spéléologie,	
canyoning,	 via	 ferrata......)	 sans	 la	 présence	 d’au	 moins	 1	 encadrant	 breveté	 (et	 recyclé).	
Plus	 généralement,	pas	de		 sortie		 inscrite	au	programme	officiel		 du	 club	 sans	 la	présence	d’au	
moins	un	encadrant	habilité	par	le		président	du	club.	
		
En	cas	d’accident	(ou	de	presqu’accident):	
		
Merci	de		me	signaler	la	survenance	d’accidents	qu’il	serait	utile	d’analyser	ou	de	faire	analyser		au	
plan	de	 la	prévention-sécurité	 (accidents	graves	ou	accidents	ou	 incidents	qui	 auraient	pu	avoir	
des	conséquences	graves).	Un	petit		groupe	régional	reste	à	constituer	autour	du	VP	prévention-
sécurité	 et	 de	 l’adjoint	 Benjamin	 LIMARE.	 Dans	 cette	 perspective,	 il	 apparait	 utile		 de	 désigner	
rapidement	dans	les	clubs	les	plus	importants	un	référent	sécurité	qui	servira	de	relais	au	groupe	
régional.	Merci	de	me	communiquer	les	coordonnées	du	référent-sécurité	de	votre	club.	
Le	groupe	national	 (GPS)		 souhaite	de	 son	coté		 recenser	quelques			 accidents	 survenus	dans	un	
passé	récent	afin	d’en	faire	l’analyse.	Merci	de	me	communiquer	les	informations	à	ce	sujet.	
		
A	l’automne	prochain,	nous	ferons	un	premier	bilan	du	plan	régional		prévention-sécurité		qui	se	
met	en	place.	
Je	souhaite	à	chacune	et	à	chacun	d’entre	vous	et	à	vos	adhérents	une	excellente	saison	estivale	à	
la	montagne	comme	en	plaine.	
		
Bien		amicalement	et	sportivement.	
		
JM	Combette	vice-président	chargé	de	la	Prévention-Sécurité	au	CRBFC	

 


